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SYNDICALISME Echos des assemblées cantonales de la Fdsea.

Ailly-sur-Noye : une soirée autour 
du thème de l’eau
"Une nouvelle année com-

mence avec beaucoup d’es-
poir pour les jeunes et ce, mal-
gré la crise !" C’est sur ces mots
que Francis Mourier, réélu pré-
sident cantonal,  a ouvert l’as-
semblée d’Ailly-sur-Noye qui s’est
tenue en soirée le 4 janvier der-
nier. Lors de cette réunion, le
thème de l’eau a été largement
traité par Emmanuel du Tertre,
responsable du service environ-
nement à la chambre d’Agricul-
ture. L’urbanisation dans les val-
lées dites sèches explique en
partie les inondations qui ont eu
lieu dans la commune de Mailly-
Raineval en septembre dernier.
S’y ajoute une forte proportion -
plus de 70% - d’interculture et de
colzas fraichement semés qui
n’ont pas permis de ralentir les
coulées de boues vers le village.
Des solutions peuvent être appor-
tées notamment par Somea, ser-
vice de la chambre d’agriculture
expert en la matière. Emmanuel
du Tertre a cité l’implantation de
haies, de bandes enherbées, la
création de bassin de rétention…
et aussi la mise en place de fas-
cines…  Il s’agit d’un "barrage"
constitué de saules qui ralentit
l’eau immédiatement ; mais cela
représente un coût de 50 € par
mètre linéaire. 
Les 35 000 ha aménagés jusqu’à
maintenant dans le département
l’ont été en concertation avec les
agriculteurs. Denis Delattre,

secrétaire général de la Fdsea, a
d’ailleurs pu apporter son témoi-
gnage sur le bassin versant de la
Poix. 
Autre sujet lié à l’eau : l’irrigation
qui pose de plus en plus de ques-
tions. La gestion volumétrique
fortement sollicitée à ses débuts,
ne semble pas être la solution
privilégiée dans le secteur d’Ailly-
sur-Noye où les sols sont filtrants.
"C’est également le choix de la
Fdsea et de la chambre de laisser
les agriculteurs choisir entre la
gestion volumétrique et la ges-
tion horaire", a indiqué Emma-
nuel Du Tertre. 
Autre sujet évoqué, les dégâts de
gibier sur le secteur de La
Faloise. Le délai d’indemnisation
de plus de six mois et l’absence
de clôture voulue par la Fédéra-
tion des chasseurs font vivement
réagir les agriculteurs concernés.

Francis Mourier : "l’année 2012
sera pour nous un nouveau défi
avec de nombreux espoirs dans la
recherche et l’alimentation, dans
un contexte économique difficile".

Les pressions doivent être per-
manentes pour accélérer les pro-
cédures et continuer à réguler le
gibier.

ARNAUD BOITEL

Les participants à l’assemblée.

CONTRACTUALISATION Les groupements de producteurs de lait de la
Somme, de l’Oise et la Seine-Maritime signent avec Senoble. 

Senoble : les premiers contrats-cadre
lait signés dans la région
Alain Godard, directeur des

achats chez Senoble et direc-
teur du site de Quincampoix-
Fleuzy dans l’Oise, et cinq pré-
sidents de groupements de
producteurs de lait se sont réunit
le 22 décembre dernier à Qui-
campoix-Fleuzy pour signer les
premiers contrats-cadre en
région. Deux jours auparavant,
le contrat-cadre national
Senoble était signé à Paris en
présence notamment du
ministre de l’Agriculture, Bruno
Le Maire et de l’ensemble des
présidents ou représentants des
groupements de producteurs de
lait Senoble. 
"Cette réunion interdéparte-
mentale des groupements de
producteurs de la Somme, de
l’Oise et la Seine-Maritime revêt
un caractère exceptionnel", a
souligné Alain Godart, très satis-
fait de la concrétisation des
négociations. Il tenait à ce que

tout cela soit entériné sous la
bannière Senoble avant le lan-
cement officiel de Senagral,
entité qui regroupera Senoble
et Agrial. "Même si les négocia-
tions ont été longues, elles ont
permis un rapprochement entre
les producteurs et Senoble, a
estimé Alain Godart. 
D’une durée de cinq ans courant
à partir du 1er janvier 2012, les
contrats ne sont pas rétroactifs.
Ils comportent par ailleurs une
clause prévoyant que les
contractants devront se ren-
contrer avant le 1er janvier 2014.
Leur objectif est de gérer la
période jusqu’à la fin des quo-
tas et de baliser ce que seront
les règles de discussion entre
producteurs et transformateurs
lorsque la délicate période de
l’après-quota de 2015 arrivera. 
Ces contrats ont aussi pour but
de sécuriser les revenus des pro-
ducteurs. Senoble enverra pro-

chainement à chacun d’entre
eux une copie du contrat-cadre
du groupement le concernant,
accompagnée d’une convention
d’application. 

Réunion à Martainneville
"Ce contrat-cadre sera le pilier
des relations entre les groupe-
ments de producteurs et la lai-
terie  pour les cinq années à
venir. Il sera complété d’une
convention individuelle d’ap-
plication, clé de voûte de cet
accord tripartite", précise Sébas-
tien Théron, président de l’as-
sociation des producteurs de lait
du Vimeu. Cette association
organise une réunion à Mar-
tainneville le mercredi 11 jan-
vier 2012 à 14 heures, avec la
présence d’Alain Godard, pour
présenter aux adhérents le
contrat-cadre ainsi que la
convention d’application à
signer pour le 28 février 2012.

«Les négociations avec Lactalis
vont reprendre le 10 janvier»

Porte-parole de la délégation nationale des groupements 
de producteurs livrant à Lactalis 

interview Frank Guéhenec 

Quelles ont été vos motiva-
tions pour entreprendre des
négociations sur le contrat
Lactalis ? 
Lorsque la loi a officialisé
l’obligation pour les entre-
prises privées de proposer des
contrats écrits aux éleveurs,
nous sommes partis d’un prin-
cipe évident : avant qu’un
contrat soit signé, il doit être
négocié entre les parties
concernées. Or, pour mener à
bien cette négociation d’une
manière équilibrée, une
deuxième évidence s’imposait :
nous devions nous regrouper
de la manière la plus massive
possible. C’est ce que nous
avons fait. Tout d’abord en
cherchant à organiser les éle-
veurs dans les zones où ils
n’étaient pas regroupés,
ensuite en organisant des ren-
contre nationales entre les
groupements déjà constitués,
et enfin en organisant la dis-
cussion avec l’entreprise à par-
tir d’une délégation nationale
des groupements qui repré-
sente aujourd’hui plus des
deux tiers de la collecte de l’en-
treprise. 

Où en sont les négociations
avec Lactalis ? 
Elles ont démarré rapidement
puisque la proposition de
contrat de Lactalis est arrivée
au printemps et dès le début de
juillet, les négociations ont
commencé. Elles ont duré tout
l’été, et des avancées substan-
tielles ont pu se réaliser par
rapport à la proposition de
contrat d’origine. Les représen-
tants de Lactalis ont joué le jeu
et nous ont reconnus comme
des interlocuteurs représenta-
tifs et responsables. Cela s’est
gâté fin septembre, lorsqu’il
s’est agi de reconnaître et de
formaliser le rôle des groupe-

ments dans la relation avec
l’entreprise. Peu après, Lactalis
a sorti sa deuxième version du
contrat, fortement inspirée de
l’état de nos négociations qui
n’étaient pas encore totale-
ment abouties. Mais Lactalis
campait sur une position de
rigidité vis-à-vis de la recon-
naissance effective du rôle des
groupements. Je l’ai déjà dit et
le répète : cette négociation
n’est pas totalement aboutie et
la relation collective des pro-
ducteurs avec Lactalis doit être
formalisée, comme le font les
autres industriels avec leurs
Organisations de Producteurs.
Il n’est donc pas question de
signer quoi que ce soit avant
ces préalables. Sinon, chaque
producteur aura les pieds et les
poings liés à l’entreprise.

Donc les négociations sont
au point mort ?
Fort heureusement non ! La
rupture n’a pas été consom-
mée, et nous avons pu renouer
le dialogue avec les représen-
tants de Lactalis en fin d’année.
Nous revenons à la table des
négociations ce 10 janvier avec
la confiance et l’envie d’aboutir.
Certains peuvent considérer
que cela dure depuis trop long-
temps, mais nous répondons
que les enjeux sont trop impor-
tants et que nous devons nous
donner le temps qu’il faut.
Sinon le réveil sera un jour
douloureux pour les éleveurs.
Certains peuvent être inquiets,
mais ils ne doivent pas signer
dans la précipitation. Le
contrat tacite qui les liait anté-
rieurement à l’entreprise court
toujours et la fin des quotas est
prévue pour 2015. Nous avons
donc tout le temps de créer les
conditions d’une relation
durable avec Lactalis. C’est ce
que nous souhaitons. 


